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7    CONCLUSION

La réalisation du présent portrait a permis de dres-
ser un état factuel et réaliste de la protection de 
la biodiversité des aires protégées en mesurant les 
gains réalisés de 2002 à 2009. Ce portrait a déter-
miné les principales carences du réseau qui sub-
sistent en matière de conservation de la nature. 
Il permet de jauger la qualité du réseau, tant sur 
le plan de la représentativité des milieux natu-
rels et des espèces que sur le plan de l’efficacité à 
conserver la biodiversité avec les connaissances 
disponibles.

Au-delà du pourcentage atteint qui, à lui seul, 
constitue un exploit, les résultats obtenus par 
le PASAP 2002-2009 sont sans précédent dans 
l’histoire de la conservation de la biodiversité au 
Québec. De nombreux écosystèmes, qui n’étaient 
pas protégés en 2002, le sont maintenant, et ce, 
tant en ce qui concerne les variables physiques, 
aquatiques et forestières qu’en ce qui concerne 
les types de couvert et les espèces menacées ou 
vulnérables.

Le fait que l’on observe, de 2002 à 2009, une 
inversion du portrait des catégories de gestion 
des aires protégées mérite une attention particu-
lière. Les aires protégées de gestion « stricte », ou 
de catégorie I à III, occupaient 20 % du réseau 
en 2002. Elles en constituent maintenant 81 %. 
Comme le haut niveau de protection par une ges-
tion stricte de la biodiversité constitue un indi-
cateur très important de la qualité d’un réseau, 
l’objectif atteint par le Québec en cette matière 
est remarquable. Les conditions dites « strictes » 
de gestion sont essentielles pour assurer un rôle 
de témoin de la dynamique des écosystèmes et 
des espèces.

Le gouvernement du Québec s’est engagé, au 
printemps 2009, à atteindre 12 % de son terri-
toire en aires protégées d’ici 2015. C’est donc près 
de 65 000 km2 d’aires protégées que le Québec 
doit maintenant ajouter à son réseau dans les 
5 prochaines années. La représentativité du réseau 
d’aires protégées, à l’intérieur du 4 % addition-
nel, devra donc prendre appui sur les principa-
les carences mises en lumière par ce portrait. Il 
s’agit là d’un premier élément de conclusion. À 
la lumière de ce portrait, un deuxième élément de 

conclusion peut être tiré. En effet, les carences du 
réseau d’aires protégées en matière de représen-
tativité des milieux naturels et des espèces pour-
raient être comblées par des aires protégées de 
catégories de gestion I à III afin de parachever le 
réseau d’aires protégées représentatif, comme ce 
fut le cas de 2002 à 2009.

Par ailleurs, des choix performants de nouvelles 
aires protégées en matière de représentativité et 
d’efficacité seront nécessaires pour le parachève-
ment du réseau des aires protégées (ex. : la pro-
tection des vieilles forêts, de sites productifs, des 
EMV et des sites sensibles aux changements cli-
matiques).

Ce rapport fait aussi ressortir un important man-
que d’aires protégées en milieu marin. Il s’agit du 
troisième élément de conclusion. Ainsi, la consti-
tution d’aires protégées représentatives de la bio-
diversité du golfe du Saint-Laurent devra faire 
l’objet d’une attention particulière afin de déter-
miner des solutions novatrices qui permettront 
des progrès significatifs en matière de protection 
du milieu marin.

Ce portrait met aussi en évidence plusieurs élé-
ments de rareté qui composent la biodiversité du 
territoire du Québec. Ces derniers, par définition, 
ne couvrent pas de grandes superficies. Le por-
trait montre que le réseau actuel d’aires protégées 
en couvre une bonne partie. Toutefois, certains 
de ces éléments ne sont pas encore représentés. 
Un quatrième élément de conclusion est qu’il sera 
essentiel de mettre sur pied une stratégie parti-
culière en vue de compléter la représentation des 
éléments rares dans le réseau d’aires protégées, en 
fonction des constats portant sur les variables de 
représentativité de ce portrait (ex. : consacrer 1 % 
du 4 % additionnel afin de compléter la représen-
tation de cette diversité de rareté dans le réseau 
d’aires protégées).
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De plus, la préoccupation d’assurer l’efficacité du 
réseau d’aires protégées « strictes » à remplir son 
rôle de témoin des dynamiques naturelles est un 
autre défi qui se dégage du présent portrait. La 
consolidation des noyaux de conservation des 
aires protégées actuelles, le maintien et l’amélio-
ration de la connectivité entre les aires protégées 
afin qu’elles jouent leur rôle de protection de la 
biodiversité et le contrôle de l’empreinte humaine 
représentent les principales actions qu’il faudrait 
mettre de l’avant pour assurer cette efficacité. La 
mise en œuvre de ces actions permettrait d’at-
teindre plus facilement et plus efficacement les 
objectifs de superficie des aires protégées à mettre 
en réserve. C’est ici que des aires protégées moins 
strictes (de catégories de gestion IV, V et VI) pour-
raient être utilisées afin de consolider les aires pro-
tégées qui assurent la représentativité du réseau. 
Il s’agit là d’un cinquième élément de conclusion 
qui permet d’orienter les actions futures.

Considérant les enjeux liés à la protection des 
espèces à grand domaine vitaux (dont le cari-
bou forestier), aux changements climatiques et 
à la raréfaction des massifs de vieilles forêts, la 
possibilité de créer quelques grandes aires proté-
gées (d’environ 10 000 km2 chacune), qui soient 
fonctionnelles sur la base de critères écologiques, 
sociaux et économiques, devrait faire partie du 
plan d’intervention. Certaines aires protégées 
existantes pourraient être bonifiées afin de créer 
ces « sanctuaires de la nature ». Cela constitue le 
sixième élément de conclusion concernant l’éla-
boration d’une nouvelle stratégie de planification 
et d’action.

En résumé, la prochaine planification stratégique 
du Québec en matière d’aires protégées pourrait 
s’articuler autour des six principes suivants :

1.	 Prendre appui sur le Portrait du réseau d’aires 
protégées du Québec – période 2002-2009 – 
afin d’améliorer la performance du réseau 
actuel des aires protégées, en réduisant subs-
tantiellement les principales carences de la 
représentativité.

2.	 Poursuivre ses actions en privilégiant la 
constitution de nouvelles aires protégées de 
catégories de gestion I à III pour le parachève-
ment de la représentativité de la biodiversité 
dans les aires protégées.

3.	 Déterminer et mettre en œuvre des solutions 
novatrices qui permettront des progrès signi-
ficatifs en matière d’aires protégées en milieu 
marin.

4.	 Faire une place plus importante à la protec-
tion des éléments rares de la biodiversité dans 
le réseau d’aires protégées.

5.	 Innover en matière de conservation de la bio-
diversité en rapport avec le concept évolutif 
des aires protégées, en misant sur une conso-
lidation de son réseau actuel par des aires 
protégées à gestion moins stricte (catégories 
IV, V et VI), notamment en définissant de 
nouveaux statuts juridiques adaptés.

6.	 Créer quelques grands «  sanctuaires de la 
nature » afin de répondre à des enjeux inter-
nationaux de protection d’espèces à grand 
domaine vital, aux changements climatiques 
et à ses influences sur la biodiversité et au 
rajeunissement inquiétant du paysage fores-
tier québécois auquel une biodiversité spéci-
fique est soumise.

En résumé, la prochaine planification stratégique du Québec en matière d’aires 
protégées pourrait s’articuler autour des six principes suivants :

1.	 Prendre appui sur le Portrait du réseau d’aires protégées du Québec – période 
2002-2009 – afin d’améliorer la performance du réseau actuel des aires proté-
gées, en réduisant substantiellement les principales carences de la représentati-
vité.

2.	 Poursuivre ses actions en constituant de nouvelles aires protégées de catégories 
de gestion I à III pour le parachèvement de la représentativité de la biodiversité 
dans les aires protégées.

3.	 Déterminer et mettre en œuvre des solutions novatrices qui permettront des pro-
grès significatifs en matière d’aires protégées en milieu marin.

4.	 Faire une place importante à la protection des éléments rares de la biodiversité 
dans le réseau d’aires protégées.

5.	 Innover en matière de conservation de la biodiversité en rapport avec le concept 
évolutif des aires protégées, en misant sur une consolidation de son réseau actuel 
par des aires protégées à gestion moins stricte (catégories IV, V et VI), notamment 
en définissant de nouveaux statuts juridiques adaptés.

6.	 Créer quelques grands « sanctuaires de la nature » afin de répondre à des enjeux 
internationaux de protection d’espèces à grand domaine vital, aux changements 
climatiques et à ses influences sur la biodiversité et au rajeunissement inquiétant 
du paysage forestier québécois auquel une biodiversité spécifique est soumise.
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8    aNNexes Fédération québécoise de la faune Pierre latraverse

conservation de la nature Québec Nathalie Zinger

Fédération québécoise de la marche daniel Pouplot

Fédération québécoise du canot et du kayak Pierre Trudel

Regroupement des locataires des terres publiques du Québec alain lalande

Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec Philippe Bourque

Réseau québécois des groupes écologistes Maude Prud’homme

société pour la nature et les parcs du canada sophie Paradis

centre d’étude de la forêt Mélanie desrochers

canards illimités du canada Bernard Fillion

action boréale henri Jacob

Fédération québécoise pour le saumon atlantique amélie dussault

Nature Québec edith cadieux

Greenpeace Nicolas Mainville

Fédération des pourvoiries du Québec Jonathan leblond

Fédération québécoise des gestionnaires de zecs christian langlois

initiative boréale canadienne suzan Méthot

chaire en paysage de l’université de Montréal sabine courcy

MddeP
sous-ministre adjoint au développement durable léopold Gaudreau

directeur du patrimoine écologique et des parcs Patrick Beauchesne

chef du service des aires protégées christiane Bernard

coordonnateur scientifique François Brassard

MRNF
sous-ministre adjoint au Plan Nord et au territoire christian dubois

environnement et coordination claude leblanc

An n e x e  1  L i s t e  d e s  m e m b R e s  d e  L A  t A b L e  d ’ é c h A n g e  s u R  L e s  A i R e s  p R o t é g é e s 
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23 classes 12 classes

Pas de données exclure de l’analyse

Nuage exclure de l’analyse

Ombre exclure de l’analyse

Neige et glace exclure de l’analyse

Roche et blocaille Roche et blocaille

Terrain découvert Terrain découvert

Bryophytes et lichens Bryophytes et lichens

Grands arbustes Arbustes

Petits arbustes Arbustes

Zone humide - boisée Zone humide

Zone humide - arbustive Zone humide

Zone humide - herbacée Zone humide

Plantes herbacées Plantes herbacées

Coniférien - dense Coniférien

Coniférien - ouvert Coniférien

Coniférien - clairsemé Coniférien clairsemé

Feuillu - dense Feuillu

Feuillu - ouvert Feuillu

Feuillu - clairsemé Feuillu

Mixte - dense Mixte

Mixte - ouvert Mixte

Mixte - clairsemé Mixte

Eau Eau

An n e x e  2 	 Re g r o u p e m e n t  d e s  t y p e s  d e  c o u v e r t  LANDSAT
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Le  d o m a i n e  a q u a t i q u e

Le domaine aquatique auquel appartient chaque 
élément (lentique ou lotique) présent sur le terri-
toire est déterminé par la classification des don-
nées de la BDTQ. Dans le cas de la BNDT, l’infor-
mation a dû être interprétée à l’écran, puisqu’elle 
ne fait pas partie de la base de données initiale. 

Mi l i e u  p h y s i q u e  e n v i r o n n a n t 

On cherche, par l’intégration de cette variable 
qualitative, à représenter de manière intégrée les 
éléments ayant une influence sur certains aspects 
des fonctions motrices et sur la physicochimie de 
l’eau des habitats aquatiques. Les milieux physi-
ques environnants des habitats aquatiques sont 
localisés et décrits à l’aide du niveau 2 du Cadre 
écologique de référence (CER). Ces aires sont 
ségréguées sur la base de la géomorphologie du 
territoire et permettent de l’aborder de manière 
intégrée sur le plan géomorphologique, géologi-
que et climatique. Tenir compte de ces aspects de 
manière intégrée est particulièrement intéressant 
et pertinent, puisque ces derniers fonctionnent 
souvent en synergie sur les habitats aquatiques. 

Le type de formation géologique qui compose 
chacun des milieux environnants (roche mère et 
dépôts de surface) a une influence majeure sur la 
composition physicochimique naturelle de l’eau 
qui s’y écoule. La composition naturelle des plans 
d’eau, notamment au regard des nutriments et du 
pH, peut être interprétée à partir de ces informa-
tions.

Ta i ll  e

La taille surfacique influence les habitats aquati-
ques sur le plan énergétique et physicochimique 
en régulant la quantité de lumière qui entre dans 
le lac, l’évaporation surfacique, l’effet du vent 
(fetch) et les échanges gazeux entre la surface de 
l’eau et l’atmosphère (Wetzel, 1983). Ces influen-
ces sont particulièrement associées aux milieux 
lentiques, mais elles jouent aussi un rôle signifi-
catif sur les habitats lotiques.

Le calcul de cette variable s’applique de manière 
distincte aux habitats lentiques et lotiques. Les 
habitats lentiques (lacs et plans d’eau calmes) 
étant cartographiquement et physiquement bien 
circonscrits, on peut calculer aisément la surface 
de ces habitats. Par contre, les habitats lotiques, 
par leur nature plus ouverte, nous mènent à mesu-
rer leur taille non pas au regard de la surface, mais 
plutôt au regard de la largeur relative. On utilise 
le mode de représentation cartographique (lignes 
ou polygones) afin de classer les milieux lotiques 
en deux classes, soit petits et grands. Les lignes 
représentent des cours d’eau relativement plus 
petits que ceux représentés par des polygones.

An n e x e  3 	D é f i n i t i o n  d e s  v ar  i a b l e s  u t i l i s é e s  p o u r  d é c r i r e  l e s  t y p e s  d e  m i l i e u  a q u a t i q u e

La caractérisation a été produite par extraction de données et analyses spatiales des bases de données présentées dans le tableau 
suivant. Sources des données servant de base à la caractérisation de la structure physique des habitats aquatiques

Nom de la source Échelle Classes Territoire

Base de données topographiques du Québec (BDTQ) 1/20 000
–	H ydrographie surfacique
–	H ydrographie linéaire

Sud du 52e parallèle

Base nationale de données topographiques (BNDT) 1/50 000
–	H ydrographie surfacique
–	H ydrographie linéaire

Nord du 52e parallèle

Cadre écologique de référence 1/1 000 000 Niveau 2 Québec
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Fo r m e

Cette variable a été appliquée seulement aux 
milieux lentiques. L’indice de développement du 
littoral est calculé à partir de la superficie et du 
périmètre et exprime le rapport entre le périmètre 
actuel d’un plan d’eau et son périmètre hypothéti-
que parfaitement circulaire. La formule a été tirée 
de l’ouvrage de Wetzel (2003). En limnologie, on 
considère que cet indice est un bon indicateur du 
potentiel d’habitats pour la faune.
 

In d i c e  d e  c o n n e c t i v i t é

Un indice de connectivité a été évalué pour les 
milieux lentiques. Cet indice vise à représenter 
la force et la diversité des connexions des plans 
d’eau au reste du réseau hydrographique, ce qui 
permet par extension de représenter les fonc-
tions motrices des plans d’eau (lacs et réservoirs). 
Ces fonctions ont un lien notable avec certaines 
caractéristiques physicochimiques des lacs. Cette 
relation a été observée entre autres par Martin et 
Soranno (2006). 

L’indice de connectivité fait intervenir deux varia-
bles, soit le nombre de connexions et la taille de la 
plus grosse connexion. Le nombre de connexions 
est basé sur un simple décompte des lignes et des 
polygones représentant des cours d’eau qui sont 
reliés à chaque plan d’eau. La taille, quant à elle, 
est simplement basée sur le type de représentation 
(linéaire ou polygonal) des cours d’eau reliés. Un 
cours d’eau représenté par une ligne est caracté-
risé dans la plupart des cas par un plus petit débit 
qu’un autre représenté par une surface (polygone). 
Des données plus fines sur l’ordre de Strahler ou 
la taille du bassin versant des cours d’eau ne sont 
disponibles que pour la partie couverte par la 
BDTQ, ce qui explique pourquoi nous n’avons pas 
utilisé ces données.  

Classement des valeurs de superficie des milieux lentiques

Classe
Valeurs de superficie 

(ha)
Description

TP < 5 Très petits

P 5 – 25 Petits

M 25 – 625 Moyens

G 625 – 3125 Grands

TG 3125 – 15 625 Très grands

I > 15 625 Immenses

Sinuosité  
Périmètre
2*(π* Superficie)

Classement des valeurs de sinuosité des lacs

Code
Indice de  

développement  
du littoral

Description

S 1 – 1,25 Simple

D 1,25 – 2,5 Développé

C 2,5 - + Complexe
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Le nombre de connexions et la taille de la plus grosse connexion sont mis en relation dans une matrice 
en 2 dimensions. Les relations sont traduites en types, qui sont ensuite reclassés afin de fournir l’indice 
final.

L’indice de connectivité est obtenu par la multiplication de classes du critère pondéré de nombre de 
connections. Les valeurs sont présentées dans le tableau suivant. Les résultats sont ensuite reclassés afin 
de limiter le nombre total de classes possibles lors de la prise en compte de l’ensemble des critères.

Types de connectivité

Aucune  
connexion

V = 0

Moins de 3 
connexions

V = 1

De 3 à 5  
connexions 

V = 2

5 connexions 
et plus

v = 3

Petite  
connexion
(linéaire)
v = 1

ISOLÉ
Petite – peu  

diversifié
(PP)

Petite – modérément 
diversifié 

(PM)

Petite – très  
diversifié

(PT)

Grosse  
connexion
(surfacique)
v = 3

ISOLÉ
Grosse – peu  

diversifié
(GP)

Grosse –  
modérément  

diversifié 
(GM)

Grosse - très  
diversifié

(GT)

Reclassement des indices de connectivité

Type de connectivité Valeur d’indice Classe

ISOLÉ 0 I

PP 1 F

PM 2 F

PT 3 F

GP 3 E

GM 6 E

GT 9 E
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Une matrice de coût de déplacement a été élaborée à partir de la matrice d’empreinte humaine. Un 
coût a été attribué à chaque type d’empreinte humaine en fonction de l’effet de celui-ci sur la qualité 
d’habitat (voir le tableau ci-dessous). Un habitat plus perturbé par l’humain est considéré comme un 
habitat de moindre qualité. Le gradient de coût associé aux différentes perturbations anthropiques est 
inspiré de gradients élaborés afin de quantifier l’impact de différents types d’utilisation du territoire sur 
les processus écologiques (Faber-Langendoen et autres, 2008 (NatureServe]; Brown et Vivas, 2005). 

Perturbation anthropique Coût associé

Aucune perturbation 1

Ancienne coupe forestière partielle (> 20 ans) 20

Ancienne coupe forestière totale (> 20 ans), ancien chemin forestier non praticable 30

Coupe forestière partielle récente (< 20 ans) 40

Réservoir hydroélectrique, ligne de transport d’énergie 50

Coupe forestière totale récente (< 20 ans), baux fonciers (chalets, pourvoiries, etc.) 60

Agriculture, ligne de chemin de fer, sentier de motoneige et de VTT 70

Chemin non pavé carrossable, chemin forestier secondaire et inférieur, canal de navigation, voie navigable 
draguée

80

Chemin pavé, chemin forestier primaire, milieu fortement anthropisé (golf, aéroport, etc.) 90

Milieu urbain, mine 100

An n e x e  4 	É c h e ll  e  d e  q u al  i t é  d ’h a b i t a t  m u l t i - e s p è c e s  é la  b o r é e  p o u r la   c o n n e c t i v i t é
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Essence dominante
Âge d’établissement 
de la vieille forêt 
(MRNF, non publié)

Âge de bris  
(Kneeshaw et  

Gauthier, 2003)

Âge de maturité 
(Burns et  

Honkala, 1990)

Âge d’établissement  
de la vieille forêt  

(Uhlig et autres, 2001)

Classe d’âges correspondant  
aux vieilles forêts, par espèce**

Bouleau à papier* — 90-110 ans 60-70 ans 90-100 ans 90 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Bouleau jaune — — 120-150 ans 150-160 ans 120 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Chêne rouge ou indistinct — — — 110-120 ans 120 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Épinette blanche — 110-130 ans 100-250 ans 90-120 ans 90 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Épinette noire et/ou rouge 70-114 ans 110-160 ans 95-132 ans 80-150 ans 90 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Érable à sucre — — 140-150 ans 120-140 ans 120 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Érable rouge* — — 70-80 ans 70-100 ans 70 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Frênes indistincts — — — 100 ans 120 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Mélèze laricin — — — 90 ans 90 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Peupliers indistincts* 66-82 ans 90-100 ans 80-100 ans 90 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Pin blanc — — — 120-150 ans 120 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Pin gris* 70-86 ans 90-110 ans 60-80 ans 80-140 ans 90 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Pin rouge — — — 130-140 ans 120 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Pruche — — — 140 ans 120 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Sapin baumier 50-112 ans 70-80 ans — 70 ans 70 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Thuya occidental — — — 100-150 ans 120 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Feuillus humides — 120 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Feuillus tolérants — 120 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Feuillus intolérants* — 90 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

Résineux indistincts — 120 ans et plus et vieilles forêts inéquiennes

* Essence de début de succession

** Correspondance des classes d’âge : 10 = 0 à 20 ans; 30 = 20 à 40 ans; 50 = 40 à 60 ans; 70 = 60 à 80 ans; 90 = 80 à 100 ans; 120 = 100 ans et plus

An n e x e  5 	C la  s s e s  d ’â g e s  d é f i n i s s a n t  l e s  v i e i ll  e s  f o r ê t s  p ar   e s s e n c e  f o r e s t i è r e
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1	P r o c e s s u s  d e  c r é a t i o n d e s  r é s e r v e s  a q u a-
t i q u e s  e t  d e  b i o d i v e r s i t é  –  P r i n c i p al  e s 
é t a p e s

Le processus de création des réserves aquatiques 
et de biodiversité a évolué pendant la période 
2000-2008 (voir l’encadré ci-contre). Toutefois, 
de façon générale, les étapes suivantes ont été 
réalisées.

Dé t e r m i n a t i o n d e s  t e rr  i t o i r e s  d ’ i n t é r ê t

Séances d’information publiques et rencon-
tres d’intervenants ciblés – Avant de mettre en 
réserve des territoires à titre de réserve projetée, le 
MDDEP a tenu, de 2002 à 2008, plus de 115 séan-
ces d’information publiques et rencontres auprès 
de plus d’une centaine d’intervenants ciblés, et ce, 
dans plus de 45 lieux à la grandeur du Québec. Par 
ailleurs, les séances publiques étaient l’occasion 
pour le MDDEP d’inviter les citoyens et les acteurs 
du milieu à transmettre des propositions de ter-
ritoires à protéger. Lors des rencontres avec des 
intervenants particuliers (ex. : CRÉ, MRC, com-
munautés autochtones), des échanges ont permis 
de cibler certains secteurs d’intérêt à analyser en 
vue de les protéger.

Détermination des territoires à protéger et de 
leurs limites – Les propositions de territoires à 
protéger provenant des citoyens et des acteurs du 
milieu sont toutes analysées et le MDDEP déter-
mine une série de territoires d’intérêt qu’il sou-
mettra à l’analyse du MRNF. La détermination des 
territoires d’intérêt et de leurs limites se finalise 
lors de rencontres entre le MDDEP et le MRNF. Ce 
dernier fait part des contraintes de nature éner-
gétique et minière alors que les considérations 
forestières sont intégrées à la suite des rencontres 
avec les responsables de la planification. Certai-
nes communautés autochtones ont participé à la 
détermination des territoires d’intérêt et de leurs 
limites.

Consultation des représentants régionaux – 
Les représentants régionaux que sont les CRÉ et 
MRC ainsi que les communautés autochtones ont 
été officiellement consultés sur les territoires d’in-
térêt avant la mise en réserve.

Attribution du statut de réserve projetée –  
Ce statut est attribué pour une période de 4 ans, 
mais peut être prolongé de 2 années additionnel-
les.

Production du document de consultation ou 
de l’étude d’impact – Des travaux réalisés sur 
le territoire permettent de produire un portrait 

biophysique d’une réserve projetée alors que des 
rencontres avec certains usagers (des maîtres de 
trappe, des associations de motoquad et de moto-
neige, des randonneurs et des villégiateurs, etc.) 
sont organisées en vue de faire le portrait des 
activités qui se déroulent dans les réserves proje-
tées et d’estimer les pressions anthropiques sur le 
milieu naturel. Le MDDEP peut aussi rencontrer 
des autorités locales ou régionales, telles que des 
communautés autochtones, des MRC, des villes et 
des municipalités, afin de déterminer les enjeux 
associés à la pratique de ces activités.

Audiences publiques – Concernant le Québec 
méridional, le BAPE a été mandaté pour tenir des 
consultations publiques sur les projets de réserves 
aquatiques et de biodiversité. Concernant les pro-
jets en territoire couvert par la CBJNQ, le COMEV 
et le COMEX sont responsables du processus de 
consultation.

Détermination des limites finales et produc-
tion du plan de conservation – La détermina-
tion des limites finales des réserves aquatiques et 
de biodiversité à la suite des consultations publi-
ques est réalisée par le gouvernement (MDDEP 
avec la collaboration du MRNF), qui consulte des 
autorités régionales ou locales au besoin. Une fois 
les limites finales convenues par le MDDEP, un 
plan de conservation est rédigé. Ce plan propose 

des objectifs de conservation et de mise en valeur 
pour une réserve aquatique ou de biodiversité 
donnée. Il prévoit un régime d’activités adapté 
aux enjeux de conservation et propose un zonage 
permettant d’encadrer de façon plus appropriée 
l’analyse des demandes visant des autorisations 
pour des interventions (ex. : aménagement d’un 
sentier).

Attribution du statut permanent de réserve 
aquatique ou de réserve de biodiversité

Plan d’action et gestion – À la suite de l’attribu-
tion du statut permanent, le MDDEP doit produire 
un plan d’action, qui prévoit des actions concrè-
tes, les échéanciers de réalisation, les moyens uti-
lisés, les acteurs concernés, etc., afin d’atteindre 
les objectifs du plan de conservation. Le MDDEP 
s’est orienté vers une approche de gestion par-
ticipative. Ainsi, il vise à ce que les principaux 
acteurs concernés puissent participer, par l’entre-
mise d’un comité de gestion, à l’élaboration du 
plan d’action et qu’ils collaborent, par la mise en 
œuvre du plan d’action, à la gestion de ces aires 
protégées.

An n e x e  6 	P r o c e s s u s  d e  c r é a t i o n d ’a i r e s  p r o t é g é e s
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2	P r o c e s s u s  d e  c r é a t i o n e t  c o n s u l t a t i o n d u 
p u b l i c  s u r  l e s  p ar  c s  n a t i o n a u x

La création d’un parc national est un processus 
long et complexe qui s’étale sur plusieurs années 
et se subdivise en plusieurs étapes, dont certai-
nes ciblent la participation et la consultation du 
public. Les principales étapes menant à la création 
d’un parc sont la sélection d’un territoire d’intérêt, 
l’étude de ce territoire, la formation d’un groupe 
de travail, la production d’un état des connais-
sances et d’un plan directeur provisoire, la tenue 
d’audiences publiques et l’adoption du décret de 
création par le gouvernement.

La s é l e c t i o n d e s  t e rr  i t o i r e s  d ’ i n t é r ê t

La planification du réseau de parcs nationaux du 
Québec incombe au MDDEP. Au fil des ans, plu-
sieurs territoires ont été mis en réserve à cette fin 
dans plusieurs régions du Québec, le temps de les 
inscrire à la programmation du Ministère, lequel 
amorce ensuite leur élaboration. De plus, des pro-
jets issus du milieu (MRC, ATR, regroupements 
d’organismes socioéconomiques, etc.) sont régu-
lièrement soumis à l’attention du MDDEP. L’ana-
lyse de la pertinence de telles demandes est alors 
fondée sur l’apport du projet à la représentativité 
du réseau ou sur le caractère exceptionnel du ter-
ritoire. Si la réponse est positive, le projet est mis 
en réserve, jusqu’à ce que le MDDEP l’inscrive à 
sa programmation.

La f o r m a t i o n d ’u n g r o u p e  d e  t ra  v a i l

Au moment où le projet de parc est inscrit à la pro-
grammation et que le Service des parcs du MDDEP 
effectue ses études de caractérisation, un groupe 
de travail est mis sur pied. Il a pour objectif d’éta-
blir un lien entre le Service des parcs et le milieu 
régional. Il comprend des membres représentant 
les principaux groupes d’intérêt locaux et régio-
naux. Les communautés autochtones concernées 
sont invitées à en faire partie et il arrive, dans 
certains cas, qu’elles composent ces groupes de 
façon majoritaire ou exclusive. Les membres du 
groupe de travail sont appelés à faire part de leurs 
connaissances, des attentes du milieu, des sugges-
tions pour enrichir le projet de parc et à faciliter 
l’adhésion sociale à celui-ci. 

La t e n u e  d e s  a u d i e n c e s  p u b l i q u e s

Une fois que le Ministère a complété la collecte 
d’information, il la consigne dans un rapport inti-
tulé État des connaissances. Puis, ayant procédé à 
la synthèse et à l’analyse de cette information, il 
propose une limite, un plan de zonage ainsi qu’un 
concept d’aménagement du futur parc. Cette pro-
position est présentée dans le plan directeur pro-
visoire. La procédure de consultation publique 
prévue dans l’article 4 de la Loi sur les parcs est 
alors enclenchée. Le plan directeur provisoire est 
rendu public en versions papier et électronique. 
De plus, des séances d’information sont tenues 
dans les communautés concernées dans les jours 

qui suivent le lancement des audiences. Elles ont 
pour objet de répondre aux questions soulevées 
par le projet et d’expliquer la façon de participer 
aux audiences. 

Les audiences se tiennent toujours dans les com-
munautés concernées par le projet de parc. Elles 
sont présidées par le ministre ou la personne qu’il 
désigne. Lorsque les audiences concernent un pro-
jet en milieu autochtone, des mesures sont prises 
afin de tenir compte des différences culturelles 
et de faciliter la participation des communautés 
concernées.

À la suite de l’audience, une analyse détaillée des 
interventions est effectuée et un rapport est soumis 
au ministre responsable des parcs. Les conclusions 
permettent d’établir s’il y a consensus autour du 
projet et d’ajuster, au besoin, les limites, le plan de 
zonage, le concept d’aménagement et les orienta-
tions de gestion. À la lumière de l’information qui 
lui est transmise, le ministre prend des décisions 
et dépose un mémoire au Conseil des ministres en 
vue de la création du parc.

Dans les cas de parcs projetés sur le territoire cou-
vert par les conventions nordiques, une démar-
che additionnelle doit être réalisée avant que le 
mémoire soit déposé au Conseil des ministres. En 
effet, ces projets de parcs sont obligatoirement 
soumis au processus d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement et le milieu social, 

prévu dans le chapitre II de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. Il peut arriver que des audiences 
prévues en rapport avec le processus d’évaluation 
s’ajoutent à celles tenues en vertu de la Loi sur les 
parcs. Le Ministère décide finalement s’il auto-
rise ou non le projet de parc, assorti ou non de 
conditions. 
 
C’est le gouvernement qui est responsable de la 
création d’un parc par l’adoption d’un décret. Par 
la suite, le plan directeur final est rédigé. S’il y 
a lieu, des ententes définissant la participation 
des Autochtones à l’exploitation du parc sont 
signées.

La m i s e  s u r  p i e d  d ’u n e  t a b l e  d ’h ar  m o n i s a t i o n

Le contact avec la population établi par le groupe 
de travail se poursuit une fois le parc créé. Dès 
lors, la responsabilité des échanges est assumée 
par le directeur du parc. On parle d’une table 
d’harmonisation dans le cas des parcs du Qué-
bec méridional dont l’exploitation est confiée à la 
Société des établissements de plein air du Québec 
(SÉPAQ) et d’un comité d’harmonisation dans le 
cas des parcs du Nunavik exploités par l’Adminis-
tration régionale Kativik.
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3	P r o c e s s u s  d e  c o n s u l t a t i o n s u r  l e s  p r o j e t s 
d ’ é c o s y s t è m e s  f o r e s t i e r s  e x c e p t i o n n e l s 
(EFE)

Le processus de classement et de consultation sur 
les projets d’EFE peut se résumer aux étapes sui-
vantes :
•	 Les responsables du MRNF dressent une liste 

préliminaire des projets potentiels à partir de 
l’inventaire qu’il a réalisé et des propositions 
qu’il a reçues du milieu.

•	 Les responsables du MRNF rédigent la docu-
mentation décrivant les projets (cartographie 
et fiche descriptive).

•	 Le MRNF applique une protection provisoire 
à l’égard des activités forestières.

•	 Les responsables du MRNF tiennent une 
consultation interne au MRNF et consultent 
le MDDEP en vue de faire valider les projets, 
de déterminer les droits et les contraintes 
et d’ajuster, le cas échéant, les superficies 
concernées.

•	 Le MRNF tient une consultation externe en 
vertu de la Loi sur les forêts auprès des muni-
cipalités, des MRC, des communautés autoch-
tones et des titulaires de droits forestiers, 
miniers et énergétiques.

•	 Le MRNF procède à la sélection finale des 
projets et voit aux modifications requises.

•	 Le MRNF rédige les documents légaux requis 
et les soumet au ministre.

•	 Le ministre prend une décision et annonce le 
classement des EFE.

Voici un exemple de consultations effectuées, 
en rapport avec la sixième vague de classement 
en cours, où 27 projets de création et 5 projets 
d’agrandissement d’EFE existants sont visés et où 
72 titulaires de droits, 18 MRC, 16 municipalités, 
15 communautés autochtones et 16 autres grou-
pes d’intervenants, tels que des gestionnaires de 
ZEC et de pourvoiries, ont été consultés. Concer-
nant les 5 vagues de classement qui ont conduit à 
la création des 145 EFE existants, une moyenne de 
150 groupes d’intervenants ont été consultés lors 
de chaque vague de classement.

4	P r o c e s s u s  d e  d é s i g n a t i o n e t  d e  c o n s u l t a-
t i o n s u r  l e s  p r o j e t s  d e  r e f u g e  b i o l o g i q u e

En vertu de l’article 54 de la Loi sur les forêts, les 
bénéficiaires de contrats forestiers doivent inviter 
les MRC, les communautés autochtones, les ges-
tionnaires fauniques et les acériculteurs à participer 
à la préparation des PGAF. Tout autre organisme 
ou personne peut également être invité. Le PGAF 
soumis au ministre des Ressources naturelles et de 
la Faune, dans lequel figurent les propositions de 
refuge biologique, doit être accompagné d’un rap-
port indiquant les noms de ceux qui ont participé 
à la rédaction du plan, de même que les résultats 
de cette participation, notamment les points de 
divergence entre les propositions des participants 
et ce qui est prévu dans le plan.

Une fois établi, le plan doit être rendu public 
(article 58.1) et soumis à la consultation des per-
sonnes et des groupes qui l’ont proposé (article 
58.2). Les règles de consultation sont précisées 
dans le document intitulé Procédure d’information 
et de consultation du public sur les plans géné-
raux d’aménagement forestier en vigueur pour la 
période 2008-2013. Concernant la consultation 
des communautés autochtones, la procédure pré-
sentée dans le document intitulé Consultation des 
communautés autochtones sur la gestion forestière 
et l’aménagement forestier doit être appliquée.
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